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Let t re de Berne 

Vers m ordre économique 
nouveau 

(De notre correspondant, particulier) 

Pour remédier aux maux dont nous souffrons 
et briser une fois pour toutes la lutte des classes, 
les milieux chrétiens-sociaux, inspirés par leur 
chef remuant, l'abbé Dr André Savoy, de Fri
bourg, ont imaginé d'introduire dans notre pays 
le système des Corporations, calqué sur l'organi
sation professionnelle du moyen âge et sur les for
mules nettement étatistes — nous dirons même 
despotiques — qui ont été imposées à l'Italie fas
ciste et dont l'Allemagne hitlérienne est en train 
de vouloir à son tour faire la liberticide expérien
ce. 

Voulant passer de la théorie aux actes, l'abbé 
Savoy parvint à circonvenir le gouvernement de 
Fribourg, en particulier, M. Piller, le nouveau di
recteur de l'instruction publique, qui fit siennes, à 
tel point, avec une telle ferveur les théories cor
poratives qu'il se mit à prêcher une véritable croi
sade en leur faveur un peu partout et dans les mi
lieux conservateurs en particulier. On se mit, d'au
tre part, fébrilement à la tâche pour doter légale
ment le canton de Fribourg — sujet docile et com
mode d'expérimentation — d'un système corpora
tif parfait et l'on bâcla — le mot n'est pas trop 
fort — un projet en quelques articles qui provo
qua un toile général dans les milieux intéressés. 

Le système Savoy-Pilier était essentiellement 
basé sur la contrainte. Il réalisait à merveille cet 
éceuil de la centralisation à outrance signalé par 
M. le conseiller fédéral Schulthess. Il prévoyait 
Y obligation pour les corps de métier de se consti
tuer en corporations. Les décisions prises au sein 
d'un groupe devait lier même ceux qui ne pou
vaient pas en faire partie. C'était le système de la 
contrainte et du despotisme professionnel dans 
toute sa beauté. 

Pour une fois, les industriels, commerçants, ar
tisans se liguèrent contre cette intolérable préten
tion de l'Etat de se mêler arbitrairement de leurs 
affaires. C'est un des points les plus savoureux de 
l'affaire : les intéressés étaient carrément hostiles 
au projet, dont on aurait libéré les masses pay
sannes, bien résolues à ne pas laisser l'Etat s'im
miscer dans les rapports entre agriculteur et gar
çon de ferme. Comme, malgré tout, M. Piller, ta
lonné par l'abbé Savoy, s'enferrait et s'obstinait, 
on lui mit sous le nez les opinions juridiques de 
quelques sommités en matière de droit public suis
se. Et, de plus, le Grand Conseil lui-même mani
festa ostensiblement sa tiédeur à l'égard de ce 
bloc enfariné. On dut baster et renvoyer le débat 
législatif au mois de février. 

Le projet remanié est ~our ainsi dire vide de 
sa substance. On ne parle "lus que de libert» u 

où il n'était question que d'obligation et de con
trainte. La menace d'un référendum et d'une an
nulation a rendu le législateur fribourgeois pru
dent ! 

Cependant, les milieux du commerce, de l'in
dustrie et de l'artisanat recrutés dans les rangs du 
parti radical suisse n'avaient pas attendu les in
jections et les suggestions de Fribourg pour se 
mettre à l'œuvre et élaborer une législation du tra
vail qui fût de nature à apaiser les conflits so
ciaux, à susciter un esprit de collaboration efficace 
entre patrons et employés, à donner une vigueur 
nouvelle à notre organisme économique, sans pour 
autant faire preuve de contrainte et violer délibé
rément les libertés essentielles du commerce et de 
l'industrie, inscrites dans notre charte fondamen
tale. Le projet dit « de St-Gall », qui a été mûri et 
élaboré par deux spécialistes éminents en matière 
économique et professionnelle, MM. les conseillers 
nationaux Pfister et Schirmer, a fait l'objet d'un 
examen approfondi de la part des organes direc
teurs du parti radical suisse. Le comité central a 
été unanime à reconnaître, d'une part, l'opportu
nité du projet, à condamner, d'autre part, les ten
tatives de légiférer sur le terrain cantonal et 
selon des théories corporatistes -ui demeurent in
conciliables avec nos tradition de liberté et de 
progrès. Deux facteurs séparent donc aujourd'hui 
les partisans d'une meilleure organisation profes
sionnelle : d'un côté les libéraux, qui veulent sau
vegarder nos libertés constitutionnelles ; d'un au
tre, les chrétiens-sociaux qui veulent sacrifier nos 
prérogatives civiques à leurs idéologies ; d'un côté, 
les hommes expérimentés qui entendent régler une 
question aussi complexe sur le terrain fédéral ; de 
l'autre ceux qui, nour s'immiscer dans des domai
nes où ils n'ont que faire, entendent réglementer 

ces questions si délicates sur le terrain cantonal, 
afin de faire triompher ici et là leurs doctrines dé
létères et attentatoires à la Constitution. On n'ose 
songer au capharnaum auquel donnerait lieu la 
réglementation du travail conçue et appliquée de 
25 manières différentes dans nos 25 Etats confé
dérés ! Ce serait la gabegie et le chaos au lieu de 
la relative cohésion qui existe aujourd'hui. 

Qu'on ne vienne pas, surtout, nous contester que 
le régime corporatif soit arbitraire, despotique et 
liberticide. Dans une récente étude sur la présente 
situation de l'Autriche, M. R. Baume, rédacteur 
politique du journal La Suisse, dont les tendances 
réactionnaires et favorables à la corporation sont 
connues, écrivait : 

« La collaboration, que postule le régime corpo
ratif, n'est réelle que dans la contrainte et cette 
contrainte, seul l'Etat ou.plus exactement la loi 

peut l'imposer. Il est significatif, d'ailleurs, que la 
lutte des classes n'ait été réellement supprimée que 
dans deux pays soumis à un régime de dictature : 
l'Italie et l'Allemagne. » 

C'est l'évidence même et il est incroyable de voir 
des citoyens suisses qui se réclament de la démo
cratie et de la liberté, cherchant à importer à no
tre usage un système qui ne saurait fleurir ailleurs 
que dans des pays livrés à la dictature et au bon 
plaisir d'un seul homme. Le peuple suisse, profon
dément attaché à son patrimoine séculaire, entend 
tenir tête à l'orage et sauvegarder ce trésor civi
que, dans la tourmente qui asservit un peu partout 
les hommes et les nations. Nous avons chez nous 
tout ce qu'il faut pour régler notre vie économi
que sans recourir à des panacées qui nous font 
horreur. Il faudra bien que sur ce point, les ama
teurs de corporatisme se rendent à l'évidence. 

P. 

Nouveaux propos sur le Talmud 
Un journaliste qui, par devoir professionnel, 

se verrait obligé de parcourir de la première à la 
dernière ligne le Pilon, l'organe du Front valai-
san, ferait immanquablement une encéphalite lé
thargique. Par souci d'hygiène mentale, on doit se 
borner à quelques sondages, et se contenter de brè
ves prises de contact. Tout le monde n'a pas le fier 
courage qu'il faut, pour pénétrer dans l'antre fron-
tiste où s'élabore la doctrine inspirée. 

Ecrivent dans ce journal quelques bons bou
gres — ils ne sont pas nombreux, un petit quarte
ron — qui ont soigneusement revêtu la cagoule de 
l'anonymat. Ils mènent grand bruit contre les 
Juifs, capables de tout, à ce qu'ils disent, et même 
de choses très horribles. Jugez-en. Le Talmud, se
lon l'Evangile de nos frontistes, fait une obliga
tion à tout juif qui possède une maison près d'une 
église catholique, de reculer sa boutique, ec de 
remplir l'espace entre sa boutique et l'église <- d'é
pines et d'excréments humains ». Non vraiment, 
nos journalistes, en relatant ces abominations d'Is
raël, se révèlent malins et nés enfants du Malin. 

On a cité des noms. Il n'importe. Mon rôle n'est 
pas de vous détailler les élégances de ces pilastres 
et de ces balustres qui soutiennent l'édifice du 
Front valaisan. Ils manquent d'ailleurs d'équili
bre et sont de hauteurs inégales. Et puis, i! y a 
danger à s'approcher de cette architecture qui ne 
peut tenir debout bien longtemps. 

Bref, voici le Pilonnier, le cerveau de la ban
de, celui qui écrit l'éditorial. On dit qu'il a habi
té Paris, où il a été apprendre à penser : « C'est 
l'homme qui a vu la « Bête ». Je ne sais pas au 
juste ce qu'il entend par là, mais il nous répète 
avec une conviction admirable que les prophéties 
annoncent « pour l'époque présente la fin du rè
gne de la première Bête ». Vous connaissez cette 
scie de potache : Quel est l'homme qui a vu l'hom
me qui a vu l'ours ? Les Sédunois ont vu et voient 
chaque jour l'homme qui a vu la « Bête ». Que les 
Sédunois sont heureux ! Pareille joie n'est pas don
née à tout le monde. Entonnez, ô Sédunois, le can
tique du vieillard Siméon, qui était honnête hom
me, quoique juif. Faites-le vite, en signe d'allé-
grese. Un prophète vous est né, qui a v •• Bê
te », annonce la fin de tout, le commencement de 
la fin, et dénonce aussi la politique de M. Schul
thess. 

Il y a aussi un certain Arsène qui écrit des 
vers. Car les vers et la prose se partagent V Pi
lon, en colonnes alternées. Ce furieux poète est du 
ressort de la critique. Ses vers sont beaux en leur 
genre. Ils nous reportent aux temps anciens, quand 
les animaux parlaient et écrivaient, sous le règne 
d'Aliboron le Grand et de son fils Aliboron 1. Le 
sceptre étant tombé en quenouilles, c'est la bran
che cadette, celle des Frontiborons, dont Arsène 
est le dernier représentant, qui a recueilli le pi
peau ancestral. 

Le plus amusant de tous est Anthée l'homme du 
Talmud. Celui-là, c'est le phénomène. Il est par
faitement insaponifiable, car voilà qu'il revient à 
nouveau avec ces traités et ouvrages juifs qui ont 
nom Aboda Zara, Jebamoth, etc., etc., une tren
taine en tout, d'ailleurs mal orthographiés. Mes
demoiselles, lequel de ces Messieurs épouseriez-
vous ? Auriez-vous un faible pour Jemaboth, ou 
un sentiment vif pour Chagigah ? Nourrissez-vous 
un amour fatal pour Kethuboth ? Faites votre 
choix. 

Ce frontiste d'une espèce rare et merveilleuse 
infère du Talmud nue tous les juifs sont des fri
pouilles, et les livres sacrés des juifs tout pleins 
d'incroyables escobarderies. Et il laisse même 
traîner sous sa plume des histoires d'étrons, de 
guano à rendre jaloux les vieux conteurs gaulois, 

par ailleurs tant louables, honestes, dignes et gen
tils esprits. 

Il ne se trouvera certainement personne en Va
lais ni ailleurs pour se délecter des basses vinasses 
que notre Front sert au sujet des livres religieux 
juifs. Ce fanatisme nouveau contre une littérature 
présentée sous un jour faux prouve une seule cho
se : les frontistes qui lisent le Pilon avec la con
viction d'y trouver la vérité sont de bien jolis gar
çons et de propres citoyens, peu difficiles à mener 
au pâturage. Voici, pour les gens que cela intéres
se, quelques notes nouvelles au sujet du Talmud, 
qui contredisent singulièrement les affirmations 
du Pilon sur l'autorité de cet ouvrage, et l'obliga
tion qu'il y aurait pour tout juif, à s'y confor
mer. La vieille littérature hébraïque est du reste 
fort digne d'intérêt. 

Depuis la plus haute antiquité, il existait, à côté 
de la Bible, une tradition orale qui en était le vi
vant commentaire. Au Il le siècle après J.-C. des 
écrivains juifs en firent une rédaction écrite. Ce 
fut la Mischna, terminée en Palestine en l'an de 
grâces 220. La Mischna fut à son tour le point de 
départ de nouveaux commentaires et développe
ments oraux, consignés par écrit dans le Talmud 
de Jérusalem vers le milieu du IVe siècle ec dans 
le Talmud de Babylone en l'an 500. La date de 
rédaction des Talmuds ne se place pas au XIc siè
cle, comme dit le Pilon. 

On retrouve dans les deux Talmuds les divi
sions générales de la Mischna. Les deux Talmuds 
forment d'énormes compilations où l'on distingue, 
d'une part, la Haggada, ensemble de récits, de fa
bles, de rêveries, d'opinions bizarres, de symbo
les, d'images, et aussi de digressions qui font de 
nos jours sourire, où, nous l'avons dit, nul juif 
n'est tenu de voir des vérités rigoureuses, n'en dé
plaise au Pilon. D'autre part, la Halacha, c'est-à-
dire l'ensemble des commentaires de la Loi. 

« Les attaques dont le Talmud a été l'objet, é-
crit M. Ed. Fleg, dans ses volumes d'anthologie 
juive des origines à nos jours, reposent soi1, sur 
des confusions entre la Haggada et la Halacha, 
soit sur des généralisations abusives dans ce do
maine de la Halacha. De ce que telle fable plus ou 
moins absurde ou telle opinion individuelle plus 
ou moins choquante se trouve dans le Talmud, on 
en infère que cette fable ou cette opinion sont la 
Loi d'Israël, bien que d'autre part, l'immense ma
jorité des textes prouvent que cette fable ou que 
cette opinion isolée est contraire à l'esprit général 
du Talmud et du judaïsme». C'est exactement 
comme si l'on faisait un bloc de toutes les phrases 
qui ont été écrites en français depuis 10 siècles et 
si l'on déclarait que chacune de ces phrases est un 
article de foi ou une loi générale pour tous les 
Français. — Mânes de Rabelais, qu'en pensez-
vous ? — D'autre part, on peut bien admettre qu'il 
y a eu des Escobar chez les rabbins. 

Le Talmud a été l'objet de violentes attaques au 
moyen âge. Les tribunaux chrétiens, jugeant les 
juifs d'après les pires dévogations du Talmud, se 
hâtaient de les condamner. On brûlait ensuite so
lennellement le Talmud, après avoir confisqué les 
biens des juifs. Et comme ceux-ci étaient généra
lement cossus, c'était tout profit pour les coffres-
forts catholiques. Vers le XVIe siècle, il s'est trou
vé un chrétien savant et éclairé, l'humaniste 
Reuchlin, pour prendre devant le pape et l'empe
reur, la défense du Talmud. Qui dira les violen
tes polémiques qui se firent jour autour du Tal
mud ? Le Front valaisan, par ses attaques, s'élève 
exactement au niveau critique du XHIe siècle, 
quand deux ou trois faussaires présentèrent au 
monde catholique un certain nombre de passages 
sujets à caution du Talmud, dont ils donnèrent 

une interprétation totalement inexacte en privant 
les citations de leur contexte. Les catholiques, 
ignorant tout du Talmud, ne pouvaient replacer 
ces citations dans leur contexte ni en mesurer 
l'exacte portée. Mais le but fut atteint : la con
fiscation d'un certain nombre de fortunes juives. 

Dans le cas particulier, il nous serait facile, par 
exemple, de donner, par des textes, l'opinion 
rabbinique sur l'usure, laquelle diffère totalement 
de ce qu'en dit le Pilon. Il suffit pour cette fois 
et voilà un curieux point de littérature éclairci. 

Z. 

Les socialistes 
et la défense nationale 
Au cours de son prochain congrès, le parti so

cialiste suisse aura à examiner la question 
suivante : « Convient-il de modifier la position 
prise par le parti en 1917, en ce qui concerne la 
défense nationale ? » 

On se rappelle que c'est de 1917 en effet que 
date la décision des socialistes suisses de s'opposer 
aux crédits militaires, décision qui a été fidèlement 
respectée. Mais les événements ont marché. Le dé
veloppement du fascisme italien et surtout l'arri
vée de Hitler à la tête de l'Allemagne ont modifié 
la situation générale de l'Europe et de notre pays 
en particulier. Les hitlériens ont fait leur la théo
rie du racisme ; ils prétendent que tout ce qui par
le allemand ou est de source germanique doit se 
ranger sous la bannière du Reich et l'on a même 
lu, sous la plume de quelques fanatiques, la pro
position de réunir sous le sceptre du vieil Hinden-
bourg, toutes les populations de souche allemande. 

Cet état d'esprit a évidemment gagné un certain 
nombre de citoyens et, comme le disait il y a quel
ques jours au Sénat français M. Paul-Boncour, il 
est certain que les pays d Europe doivent observer 
de près ce qui se passe outre Rhin, et rester sur 
leurs gardes. C'est pourquoi la France, la Belgi
que, 1 Angleterre et l'Autriche se sont vues dans 
l'obligation de renforcer leur défense nationale 
pour parer à tout événement. 

Un certain nombre de socialistes suisses, à la tê
te desquels nous trouvons M. Grimm, en sont donc 
venus à se demander si dès lors leur parti ne de
vait pas changer d'attitude et ne plus s opposer aux 
principes de la défense nationale. 

Nous nous hâtons d'ajouter, au surplus, que de 
nombreux socialistes, et nous en connaissons, n'ont 
jamais admis la position actuelle de leur parti dans 
cette importante question ; preuve en soit que leur 
parti tournit à la Suisse un assez grand nombre 
d'officiers. Il est assez piquant de constater que le 
promoteur de l'évolution qui paraît se dessiner est 
Robert Grimm, conseiller national, considéré jus
qu'il y a peu de temps encore comme un révolu
tionnaire. 

Une partie de la presse suisse a enregistré cet 
événement avec satisfaction et certains ont même 
affirmé que la proposition de revision serait ad
mise par ce congrès socialiste. Il est absolument 
clair que, si le grand parti d'extrême gauche, sui
vant sur ce point l'exemple donné par ses collè
gues des autres pays, reconnaissait la nécessité 
de notre armée, ce ne pourrait être qu'un bien 
pour la Suisse. Seulement il y a un mais. 

On peut en effet se demander si cette évolution 
est bien sincère, ou plutôt si les chefs socialistes 
agissent dans l'intérêt supérieur du pays ou dans 
l'intérêt de leur propre parti. 

Dans tous les pays à régime dictatorial, le parti 
•socialiste a dû disparaître ; et il est absolument 
évident que si, chez nous, contre toute attente, les 
fronts arrivaient à réunir une majorité, avec l'ap
pui des conservateurs d'extrême-droite, les partis 
de gauche se verraient muselés et mis à la chaine. 

Il paraît donc bien que c'est avant tout pour 
parer à cette éventualité que les chefs socialistes 
estiment aujourd'hui que cette armée tant décriée 
peut avoir quelque chose de bon, et une mission 
utile, celle de les protéger. 

Il convient de remarquer que, comme toujours, 
M. Nicole, directeur politique de la presse socia
liste romande, et président du Conseil d'Etat de 
Genève, ne s'est pas rallié à cette idée et que son 
groupe proposera la non-entrée en matière sur le 
projet dont nous parlons. 

La Revue a qualifié comme suit cette attitude : 
« Il n'y avait rien d'autre à espérer de l'équipe 

qui travaille présentement les côtes du cobaye ge
nevois. Cette attitude, de haute trahison, nous pa
raît, pour le reste, de beaucoup préférable à celle 
dont nous avons rapporté, voici quelques jours, le 
caractère équivoque ; les responsabilités sont ainsi 



clairement établies, dès aujourd'hui, pour le mo
ment où il y aura des comptes à rendre. A Genève, 
on déserte sans réserves ; c'est plus propre... » 

Nous partageons entièrement son opinion. 
D'après des renseignements qui nous sont com

muniqués de Suisse alémanique, il semble pourtant 
qu'un grand nombre de socialistes, qui ressentent 
plus directement qeu nous autres Romands, les é-
vénements d'Allemagne, ne suivront pas l'attitude 
du parti socialiste de Genève, et accepteront le 
changement d'attitude proposé. Ils le feront même 
pour des raisons différentes de celles invoquées par 
M. Grimm ; tout simplement parce qu'ils se ren
dent fort bien compte que si l'Autriche vient à être 
absorbée par le Reich, la Suisse deviendra immé
diatement le prochain objectif de la propagande 
raciste. 

Et quoi qu'on dise, la grande majorité des socia
listes ouvrent peu à peu les yeux et entendent 
maintenir intactes notre souveraineté nationale et 
les libertés dont nous jouissons. Mr. 

U n a v e u . — Le Nouvelliste de ce matin écrit 
« ... Le Conseil d'Etat ne pourra pas, à la session 
de février déjà, mettre à exécution les réformes 
que la commission des experts aurait pu lui sug
gérer. Tout cela doit faire l'objet d'un rapport 
d'une commission parlementaire et ensuite d'un 
vote du Grand Conseil. » 

C'est exactement ce que nous avions prévu 
Aux électeurs d'en tirer la conclusion. Et dire que 
la- comédie dure depuis 1932 !!! Mr. 

V e r n a y a z . — On nous écrit : 
La Société de gymnastique, comme son comité, 

est totalement étrangère à la communication qui 
a paru dans le Nouvelliste de mardi 16 crt, et aux 
suggestions qui y sont émises. Fidèle à son pro
gramme qui est celui de la Société fédérale de 
gymnastique, la Gym de Vernayaz va droit son 
chemin, fièrement, sans s'occuper de tendances ni 
de clans. 

Son but est plus élevé et plus noble et elle F 
poursuit sans faillir. Le Comi'é. 

Noiis enregistrons avec plaisir cette déclaration 
et espérons que les sentiments exprimés par le co
mité de cette société sont, dans l'intérêt de la gym
nastique, conformes à la réalité. 

M a u r i c e B e s s a r d . — Lundi tantôt, une 
triste/nouvelle jetait la consternation dans h. co
lonie valaisanne de Genève. Maurice Bessard n'é
tait plus. Malgré une intervention médicale d'ur
gence, le mal avait eu raison de cette forte consti
tution. Ce fut également une nouvelle douloureu
se chez les membres de. sa corporation où son es
prit éclairé et avisé fut appelé à diriger pendant 
dix ans la Société des cafetiers de Genève qui, lors 
de. son désistement, le proclama président d'hon
neur. 

{Test spécialement au titre de Valaisan que no'is 
estimons devoir rendre hommage à ce cher dispa
ru. Rien de ce qui touchait la colonie ne le lais
sait indifférent. Membre de la Sté de Secours mu
tuels, de la Ste de bienfaisance, du Cercle Treize 
Etoiles, de la Vieille Garde, il se faisait, dans la 
mesure que ses multiples occupations le lui per
mettaient, toujours un devoir d'assister à no-' réu
nions et, dans les débats, sa large compréhension 
de la vie et ses judicieux conseils étaient d'un pré
cieux concours. Quoique il en fut éloigné, combien 
il chérissait son Valais ; pour saisir la profondeur 
de cet attachement il faut avoir, en son agréable 
compagnie, parcouru ce sol natal et entendu son 
expression : « Ah ! qu'il est beau ce pays ». Dans 
la salle qu'il avait fait annexer à son coquet éta
blissement où tout également rappelait le pays, un 
groupe d'intimes eurent le privilège de savourer 
une marmite bien valaisanne où l'on se demanda 
qui eut la plus grande satisfaction, des convives, 
qui en furent les heureux bénéficiaires ou l'ami 
Maurice de constater la satisfaction de ses compa
triotes. C'est un de ses enfants dont le Valais peut 
être fier car il lui fit honneur. 

Cher Bessard, tu nous es ravi par l'implacable 
faucheuse, tu nous quittes au bel âge qui voyait 
ie couronnement d'une vie de labeur et de probi
té, d'une vie qui fut celle d'un bon époux et d'un 
bon père ; nous n'aurons plus l'agrément de ton es
prit caustique et bienveillant, mais ton passage 
parmi nous aura laissé un de ces sillons dont le 
tracé ne s'efface pas. Dors en paix, cher ami, tu 
as bien mérité de ton pays. 
' A sa famille éplorée nous présentons nos sin
cères condoléances. Un groupe d'amis. 

F u l l y . — Décès. — Jeudi a été enseveli a Ful-
ly l'ancien gendarme Joseph Roulet. Retiré du 
corps de gendarmerie vers 1910, à la suite de dis
cussions avec un conseiller d'Etat influent de ce 
temps, Roulet a vécu un peu retiré du monde et des 
affaires. Aimant beaucoup la lecture, il a sacrifié 
une bonne partie de ses moyens à l'achat de livres 
ou documents parmi lesquels il en est de très in
téressants. 

C h a m o s o n . — La Société fédérale de gym
nastique de Chamoson « Rhododendron » donne
ra, avec le concours de la Sté féd. de gymnastique 
« L'Etoile » de Riddes, des représentations gym-
nastiques, littéraires et musicales à la grande salle 
de la Société Coopérative de Chamoson, diman
che 21 janvier à 20 h. et matinée à 14 h. pour les 
enfants. La salle sera bien chauffée et la cantine 
soignée. Prix des places 1res 1 fr. 50, Iles, 1 fr. ; 
matinée, enfants, 0 fr. 50. 

Assemblée et soirée du T. C. S. — Aux 
amateurs de ski : Notre appel aux amis técéistes a 
porté ses fruits ; nombreux sont ceux qui nous ont 
envoyé leur inscription. Il en reste cependant qui 
tardent et hésitent, spécialement parmi les ama
teurs de sport d'hiver. A ceux-là, je suis heureux 
de pouvoir donner un bon et agréable conseil : 
« Venez à Monthey samedi soir 20 crt, car vous 
pourrez profiter du dimanche 21 pour aller faire 

une partie de ski sur les belles pentes de Morgins 
et environs, recouvertes de plus d'un mètre de bel
le et bonne neige. L'accès de cette superbe région : 
très appréciée des amateurs de ski est très facile. ! 
Pc îr les «matineux» des cars confortables les trans- : 
porteront dès 7 h. du matin en 45 minutes et pour , 
la modique somme de 2 fr. 50 dans ce paradis des ! 
skieurs et des lugeurs où vous trouverez une varié- i 
té de pentes neigeuses incomparables. 

, N'hésitez donc plus, venez à notre fête qui vous ; 
offre quelques heures de franche gaieté et une j 

' journée de sport d'hiver inoubliable. 
j Comité d'organisation. 

i T u é p a r u n c â b l e . — Un accident s'est 
j produit à la montagne de Thyon. Un homme d'u-
j ne trentaine d'années, M. Albert Gaudin, de Bri-
i gnon, reçut à la tête un coup de câble et eut le 
j crâne fracturé. Transporté à l'hôpital, le malheu-
I reux y succomba après trois heures de cruelles 

souffrances. 

Le progrès dans le Hauî-Valais. — Le 
village de Erschmatt a enfin la luimère électri
que, environ 80 lampes dans les ménages, à la mai
son de commune et école et à l'église. On a ache
té d'occasion une dynamo dans la région de Fin-
ges, formé un consortage, établi une petite usine 
électrique marchant avec un moteur à benzine. 
Coût total, près de 6000 fr. ; on peut fournir la lu
mière à 110 lampes à raison de 6 à 9 fr. par an 
suivant le temps de séjour de l'abonné au village. 

C o n c i l e s . — Arts et métiers. — Le comité d'i
nitiative pour la création d'une section de la so
ciété suisse des arts et métiers avait convoqué di
manche à Munster tous les artisans de la vallée 
de Conches. Près de 100 citoyens répondirent à 
l'appel du comité. La réunion fut présidée par M. 
le député Thenen. M. le député Gaspard de Stoc-
kalper définit le but et le programme de la société. 

M. Jos. Nanzer proposa d'entrer dans le sein de 
la société valaisanne. M. le député Lagger se ral
lia à cette proposition, à la condition que les so
ciétés de consommation puissent faire partie de la 
section de la vallée de Conches. Cette question fut 
renvoyée à une commission d'étude et un convté 
provisoire fut nommé. Il est composé de MM. 
Thenen, député, Lagger, député, Bohnet à Fiesch. 
Paris à Bellwald, Andereggen à Reckingen, Louis 
Werlen et Alphonse Wirthner. M. Jos. Nanzer, de 
Munster, fut nommé président de ce comité. 

S a 3 v a n — Assemblée radicale. — Les mem
bres du parti radical sont convoqués en assemblée 
générale annuelle samedi 20 janvier, à 20 h. Hô
tel Bellevue. Ordre du jour statutaire. 

A n o s a b o n n é s . — Nous informons les quel
ques abonnés qui n'ont pas encore payé le mon
tant de leur abonnement 1933 que nous sommes 
dans Vobligation de leur supprimer le service du 
journal à moins qu'ils ne prennent un arrangement 
avec Vadministration. 

A n o s l e c t e u r s . — Par suite de circonstan
ces imprévues, ce numéro ne parait que sur 4 pa
ges. 
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Chronique de Bagnes 
Assemblée de la Sté de Secours mutuels de Bagnes 

La Société de Secours mutuels fédérée a tenu 
son assemblée annuelle le jeudi 11 janvier cou
rant, dans la grande salle de l'école libre à Vil-
lette. La partie officielle dirigée par le président 
M. Th. Gard a été assez vite liquidée ; cef'e an
née, il n'y avait pas d'objet très important à dis
cuter. M. Gard, après avoir souhaité la bienvenue 
aux sociétaires, passa la parole au secrétaire. J. 
Oreiller, pour la lecture du protocole de la derniè
re assemblée ; puis ce fut la lecture très détaillée 
des comptes par le caissier Mce Bovin et que voi
ci : 

Recettes : cotisations 2484 fr. ; subsides 4510.75 
fr. ; entrées 164 fr. ; intérêts 770.20 fr. ; Total : 
7928 fr. 95. — Dépenses : Secours chômage 2147 
fr. 50 ; médecins-pharmaciens-hôpital 3724 fi. 25. 
Boni de l'exercice : 1010 fr. 05. ^ 

Membres : nouveaux 26 ; décédés 11 ; démis
sionnaires 2 ; augmentation 13. 

Effectif au 31 décembre 1933 : hommes 263 ; 
femmes 181 ; enfants 22 ; en tout : 416 membres. 

M. Mce Maret présente le rapport de l'assem
blée des délégués qui eut lieu à Châble cette an
née. Après diverses propositions et discussions sur 
l'indemnité de chômage et sur l'intervention de M. 
Gard, président et de M. le Dr Mce Charvoz, il a 
été décidé de n'allouer cette indemnité qu'à partir 
du 6me jour de maladie. 

La partie officielle étant terminée, une partie 
récréative a suivi sous la direction de M. Edouard 
Filliez, acclamé major de table ; inutile de dire 
que la partie a été très gaie : chants, monologues 
de toutes sortes, et causerie de M. Charvoz sur les 
microbes qui nous entourent. Nombre de dames et 
demoiselles ont tenu à assister à cette partie ré
créative. 

Charles Emonet 
Dimanche 14 courant a été enseveli à Châble un 

bon mutualiste, membre fondateur de la société 
fédérée, M. Charles Emonet, à l'âge de 82 ans. Une 
grande affluence de mutualistes et d'amis du dé
funt avaient tenu à accompagner cet homme de 
bien à sa dernière demeure. Il a été conseiller mu
nicipal de 1884 à 1888, où il se distingua par son 
savoir faire et sa grande bonhomie, toujours gai 
et courtois. C'est un fidèle abonné au Confédéré 
et un bon radical qui disparaît. 

Gymnastique 
Nos gymnastes sédunois réunis en assemblée géné

rale ont renouvelé leur comité comme suit : président, 
Séraphin Antonioli ; vice-pr^ident, Arthur Andréoli; 
secrétaire, Auguste Schmid caissier, Alex. Blatter ; 
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adjoints, Emile Boil, Mce Mévillot, Christian Wid-
mann, Emile Schmelzenbach, Bortis Antoine. 

Direction, Louis Bohler, moniteur-chef ; sous-moni
teurs, Adolphe Florio et Alex. Blatter. Commission 
technique, S. Antonioli, Louis Bohler, Amherdt Emi
le, Marius Bonvin, Tettoni Angelo, Borella Louis. 

L'assemblée a pris connaissance avec satisfaction des 
excellents rapports administratifs et techniques, men
tionnant entre autres la parfaite réussite de la mani
festation des sections de gymnastique du Centre qui 
eut lieu à Sion le 10 octobre 1933 ainsi que la repré
sentation théâtrale du 29 crt qui obtint un grand suc
cès. Ces félicitations furent adressées au moniteur-chef 
L. Bohler ainsi qu'aux chefs de groupes qui le secon
dent dans sa tâche ardue. 

Les cours de la section ont lieu comme par le pas
sé le mercredi et le vendredi à 20 h. 30 à la nouvelle 
halle de gymnastique de l'Ecolee primaire des garçons, 

Nos gymnastes auront leur Soirée dansante annuel
le, samedi 27 janvier à l'Hôtel de la Planta et invitent 
cordialement tous les membres d'honneur, passifs et a-
mis de la Société. 

SÏ-MAURICE 
Assemblée générale de la Jeunesse radicale 
Les membres de cette association sont convoqués en 

assemblée générale samedi 20 janvier, à 20 h. 30. à 
l'Hôtel des Alpes. Ordre du jour : lecture et règle
ment des comptes ; organisation du Carnaval ; divers. 

Les jeunes gens âgés de 18 ans et plus, qui désirent 
adhérer à la société, seront les bienvenus à cette as
semblée. Le Comité. 

Martigny-Combe. — Echo du Fays 
On nous écrit : 
Tous ceux qui ont franchi le col de la Forclaz en 

remontant le gai vallon de Martigny-Combe connais
sent très bien les nombreux villages étages successive
ment sur les flancs du coteau. Le dernier que la route 
cantonale a l'air d'éviter, Le Fays, a été incendié dans 
sa partie nord ouest en 1916. Rebâti comme dans la 
chanson, il jouissait d'une paisible solitude. En 1933 
il salua cependant avec joie l'installation du téléphone, 
et comme un progrès ne vient jamais tout seul, nos 
braves villageois décidèrent à l'unanimité (un réfrac-
taire excepté) qu'une route desservirait à l'avenir tout 
le village, et des paroles passèrent aux actes, si bien 
qu'à l'heure actuelle c'est chose faite. Et si nous vous 
disions que cette route n'a pas figuré dans les tractan-
da du Grand Conseil, vous féliciterez avec nous cette 
laborieuse population et les encouragerez à continuer 
dans la voie du progrès. Nous les attendons à l'œuvre 
pour de nouvelles routes agricoles et des remaniements 
parcellaires. Savcki. 

Au Chœur d'hommes 
Lors de son assemblée annuelle du 18 janvier à la

quelle plus de 60 membres actifs assistaient, le Chœur 
d'hommes de Martigny a nommé comme suit son comi
té pour 1934 : 

MM. Adrien Morand, président ; Louis Kuhn, vice-
président ; Paul Yergen, caissieer ; Denis Puippe. se
crétaire ; Georges Vouilloz. Ernest Claivaz et Fran
çois Rosset, membres. 

Avec un bel enthousiasme, le Chœur d'hommes de 
Martigny s'apprête à organiser dignement le Concours 
cantonal de chant des 26 et 27 mai prochain. 

Le Comité. 

Bal du Club des lutteur? 
Cette société annonce que son bal aura lieu diman

che 21 crt, dès 20 h., à l'Hôtel de la Gare, ave'c le 
concours de l'orchestre Gigolette, ce qui est un gage 
de succès. 

Harmonie municipale 
Ce soir, vendredi, à 20 h. 30 très précise, répétition 

générale. 
Collège Ste-Marie, Martigny 

(Comm.) Les jeunes gens désirant suivre en 1934-35 
le cours préparatoire à l'école normale devront se fai
re inscrire avant le 15 février. Le nombre des places 
est très restreint au pensionnat. Lors du dernier exa
men d'admission à l'Ecole normale, 54 candidats se 
sont présentés pour 13 places. Les trois quarts de ce 
nombre étaient voués à un échec certain. Il y a par 
conséquent nécessité a une préparation bien sérieuse, 
et une année entière de cours préparatoire est géné
ralement nécessaire pour les élèves sortant directement 
de l'école primaire. 

Après le 2 mars, aucun élève, ni interne, ni externe, 
ne pourra plus être admis dans ce cours. Plusieurs re
tardataires ont dû être refusés pour le cours 1933-34. 

Prospectus à demander à la Direction du Collège. 
(Voir aux annonces). 

Carnaval 
Le comité d'organisation, les diverses commissions, 

les commerçants qui se sont déclarés d'accord de mon
ter des chars, sont priés d'assister à la 3ème assemblée 
générale qui aura lieu lundi soir 22 crt à 21 h. au Tea-
Room de l'Hôtel Kluser. Cette réunion est importante, 
des décisions de principe devant être prises. 

Gala musical 
Nous apprenons que le 7 février prochain aura lieu 

à Martigny un gala musical et de danse en faveur de 
la Pouponnière. Nous espérons que cette manifestation 
artistique, au profit d'une belle œuvre sociale, attirera 
le public des grands jours. On est généreux à Marti
gny, qu'on réserve donc sa soirée du 7 février prochain 
à l'audition du Concert en faveur de la Pouponnière. 

A Milan, une section fasciste suisse 
s'est créée 

Mercredi soir a eu lieu à Milan la fondation du 
premier groupement fasciste suisse de l'étranger. 

L'assemblée qui groupait environ 200 personnes 
était présidée par M. Otto Buhler, président de la 
Chambre de commerce suisse en Italie. Des dis
cours ont été prononcés par MM. Arthur Fonjal-
laz et Nino Rezzonico. M. Fonjallaz a déclaré en 
particulier que l'activité fasciste en Suisse avait 
adopté un programme identique pour toute la Con
fédération et n'admettait pas de différences d'un 
canton à l'autre. 

Le Conseil fédéral, comme l'opinion publique 
suisse, se sont préoccupés de ces mouvements. La 
Nouvelle Gazette de Zurich écrit : « Des ressortis
sants suisses habitant l'Italie ont demandé, il y a 

un certain temps, à notre ministre à Rome, s'il est 
admissible que nos concitoyens vivant en Italie 
constituent un parti fasciste ? Après avoir pris con
tact immédiatement avec le chef du Dépt politique 
fédéral, M. Wagnière a répondu que M. Motta 
déconseillait vivement la formation de groupe
ments de ce genre et qu'il considérait ce mouve
ment comme malsain. » 

Au Dépt politique fédéral, on considère que la 
création d'organisations semblables est une im
mixtion dans les affaires internes du pays en cau
se, immixtion dont les Suisses vivant à l'étranger 
devraient s'abstenir. Les milieux officiels suisses 
se montrent absolument opposés à la création d'or
ganisations suisses sur la base du régime politique 
interne existant dans le pays où ils se trouvent. La 
constitution de ces groupements fait craindre qu'il 
se constitue deux catégories de citoyens suisses à 
l'étranger et qu'il se forme des courants d'opposi
tion adverses. 

(Note réel.) M. Arthur Fonjallaz nous a habitué 
à ses incartades ; mais pas plus que nous n'admet
tons que les étrangers qui habitent la Suisse se 
mêlent de nos institutions, nous ne pouvons tolérer 
que nos compatriotes s'immiscent dans les affai
res politiques du pays qui leur donne l'hospitalité. 

Pour une église 
Le Conseil fédéral a accordé un crédit de 17 

mille francs prélevé sur le fonds de conservation 
des monuments historiques, aux communes de 
Stein sur le Rhin et d'Hemmishofen, pour la res
tauration de l'église de Stein sur le Rhin. 

Le bois de nos forêts 
La « Semaine suisse » a organisé un concours de 

composition sur « le bois de nos forêts ». Les ins
tituteurs doivent envoyer à cette association les 2 
meilleurs compositions de chaque classe, avant le 
15 février. Nous engageons vivement les membres 
du corps enseignant à saisir cette occasion de fa
miliariser leurs élèves avec l'intéressante question 
du bois, si importante en Suisse et d'actualité. 

Le taux de l'impôt de crise 
La contribution extraordinaire de crise, dont 

l'ordonnance d'application a déjà été approuvée 
par le Conseil fédéral, sera prélevée par périodes 
de deux ans à partir du premier jancier écoulé, 
soit pour 1934-35 et 1936-37. Les taux de ces con
tributions sont progressifs. Ils s'élèvent, pour la 
période de deux ans, d'un demi à dix pour cent 
sur le revenu et d'un quart à cinq pour mille sur 
la fortune. 

Pour la perception, 80 classes ont été établies : 
nous en donnons quelques-unes, à titre d'exemples. 

Pour un revenu de 4000 à 4500, 20 fr. d'impôt ; 
1.500 à 5000, 24 fr. 75 ; 5 à 5.000, 30 fr. ; 6 à 6500 
42 fr. ; 7 à 7500, 56 fr. ; 8 à 8500, 72 fr. : 9 à 
9500. 90 fr. : 10 à 11.000, 110 fr. ; 12 à 13.000, 
156 fr. ; 20 à 21.000, 420 fr. ; 50 à 52.000, 300Q 
fr. : 100 à 105.000, 10 mille francs d'impôt. 

Tous les montans indiqués ci-dessus s'entendent 
pour une période de deux ans. Mais il est évident 
que le contribuable pourra s'acquitter chaque an
née du montant dû. Toutefois, l'octroi d'avantages 
suffisants engagera le contribuable à verser sa 
contribution en une fois pour la période de deux 
ans.La taxation s'effectuera sur le revenu global, 
déduction faites des défalcations pour charges de 
famille, soit 500 francs par ménage et 400 francs 
pour chaque enfant de moins de 18 ans. 

Pour l'impôt complémentaire sur la fortune, soit 
pour les fortunes dépassant 50.000 fr., le taux est 
également progressif. Il part de 0,25 pour mille, 
pour s'élever jusqu'à cinq pour mille. 

Retrait fies anciens éctts 
Le Département fédéral des finances a déposé 

l'arrêté d'exécution concernant le retrait des an
ciennes pièces de 5 francs. Ce retrait aura lieu du 
1er janvier au 1er juillet de cette année. Les piè
ces seront remboursées au pair et à partir du 1er 
juillet elles seront mises hors cours. 

Encore l'affaire Stavisky 

Les dernières nouvelles relatent les incidents qui 
se sont passés hier à la Chambre française à pro
pos de l'affaire Stavisky. Il est très difficile de se 
faire une opinion exacte quant aux accusations for
mulées par M. Henriot. Il paraît pourtant résulter 
des débats que le gouvernement a un peu perdu 
son sang-froid. 

Cependant, si M. Chautemps réussit à montrer 
qu'il entend faire toute la lumière sur cette affaire 
il aura non seulement une majorité, mais tout le 
pays derrière lui. 

On a notamment reproché hier à deux minis
tres, qui sont avocats dans la vie civile, de s'être 
occupés de Mme Stavisky, alors demoiselle Simon, 
en 1926. C'est là une accusation injuste, car ces 
messieurs n'étaient que députés et leur mandat 
n'est pas incompatible avec l'exercice d'une pro
fession. 

Vouloir le contraire serait faire des parlemen
taires des professionnels de la politique, ce qui ne 
serait guère dans l'intérêt général. 

A la Société des Nations 

On ne saurait assez souligner l'importance de 
la 78e session du Conseil de la S. d. N. qui vient 
de s'ouvrir à Genève. Elle a à l'ordre du jour 1) 
la question de la Sarre. Outre la nomination d'une 
commission de gouvernement pour 1934, le Con
seil devra prendre des mesures préparatoires pour 
le plébiscite de 1935. Le traité de Versailles stipule 
qu'il portera sur les solutions suivantes : maintien 
du régime établi par les traités, union à la France, 
union à l'Allemagne. Les mesures préparatoires 
concernant l'organisation du vote (date, liberté, se
cret). Lee Conseil interprétera après le vote, les ré-
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su l t a t s d u p l é b i s c i t e . J u s q u ' a u r e t r a i t d e l ' A l l e m a 
gne , a u c u n d o u t e n ' é t a i t p o s s i b l e : si l a S. d. N . 
n ' e n c o u r a g e a i t p a s l a f r a n c o p h o b i e e n d é m i q u e 
clans le t e r r i t o i r e , e l l e lu i s o u r i a i t . L a p o l i t i q u e 
p r u d e n t e d e B r u n i n g , d e S t r e s e m a n n a v a n t l u i , a -
v a i t o b t e n u u n e a t t i t u d e p l u s q u e b i e n v e i l l a n t e d e 
la c o m m i s s i o n d e g o u v e r n e m e n t . A u j o u r d ' h u i t o u t 
est c h a n c e . O n n ' o u b l i e o a s , a u q u a i W i l s o n , le 
sou f f l e t d u 14 o c t o b r e . 

2) L a q u e s t i o n d u d é s a r m e m e n t . M . M a c D o n a l d 
a y a n t l â c h é c o m p l è t e m e n t M . H e n d e r s o n , cç d e r 
n i e r v a se t r o u v e r clans u n e s i t u a t i o n d é l i c a t e . P r é 
s i d e n t d e l a C o n f é r e n c e d u d é s a r m e m e n t , il n ' a 
p l u s m ê m e d e r r i è r e lu i s o n p r o n r e p a y s . 

I l s e m b l e r é s u l t e r d e s d e r n i e r s é v é n e m e n t s q u e 
la q u e s t i o n n ' e s t p a s m û r e , e t q u ' o n n e p o u r r a s é 
r i e u s e m e n t a b o r d e r ce p r o b l è m e q u e l o r s q u e t o u s 
les p a y s a u r o n t r e n o n c e r à l e u r s i d é e s r e v a n c h a r 
d e s e t à l ' a u g m e n t a t i o n d e l e u r t e r r i t o i r e . Mr. 

L a C o u p e d e V e r b i e r 

Le 28 janvier. — U n e d iza ine de j ou r s nous sépa
rent de cette j o u r n é e du ski qui p rome t de faire da te , 
car des skieurs de p r e m i è r e force sont inscrits p o u r ce 
championna t . L a compét i t ion compor te ra une course de 
descente de 1000 m. et différence de n iveau avec d é 
pa r t au col de M c d r a n à 2450 m., à 30 minu tes de la 
cabane M o n t - F o r t , et l ' a r r ivée à Mondzeu , à 1500 m. 
1er d é p a r t à 11 h. 15. Les dames et j un io r s a u r o n t un 
parcours moins long (1er d é p a r t à 10 h. 30) . 

L ' a p r è s - m i d i , dès 13 h. 30, s la lom dames suivi du 
s la lom messieurs. 16 h. 30, au Spo r t 'Hô t e l , p r o c l a m a 
tion des résul ta ts . G r â c e à l ' appu i de n o m b r e u x com
merçan t s et amis du sport , le pav i l lon des p r i x sera 
bien ga rn i . U n classement in terc lubs sera p r é v u p o u r le 
pa rcours combiné (descente et s la lom). L a p r e m i è r e é-
quipe recevra un cha l lenge du Spor t 'Hô te l . L e coureur 
a y a n t ob tenu le mei l leur résul ta t combiné ob t i end ra le 
cha l lenge du Rhône. Le 1er à la descente le cha l lenge 
de la s ta t ion de Verb ie r . 

L e t ranspor t en cars de M a r t i g n y à Ve rb i e r coûtera 
seulement 4 fr. U n pet i t l ivre t de fête i l lustré d o n n e r a 
tous rense ignements ainsi que la liste des coureurs et le 
numéro des dossards . Il se v e n d r a au p r i x m o d i q u e de 
50 et. et tous les spec ta teurs v o u d r o n t b ien l ' acheter 
car les ressources du comité d 'o rgan i sa t ion sont l imi 
tées, le r èg lemen t de A. S. C. S. in te rd i san t le p r é l è 
vement d 'une f inance d ' inscr ip t ion des coureurs . 

L e s k i à T r i e n t 
D i m a n c h e dernier , le Ski-c lub F i n h a u t - T r i e n t o r g a 

nisai t un concours de vitesse et de s la lom. M a l g r é le 
temps qui semblai t ne pas voulo i r se m e t t r e de la p a r 
tie, les coureurs r iva l i sè ren t de b o n n e h u m e u r et de v o 
lonté p o u r réal iser les mei l leurs temps . 

Slalom: 1. A n c e y Rober t , Va l lo rc ine , l ' 59 ; 2. L u -
g o n - M o u l i n Léonce , Gié t roz 2'2 ; 3 . H u g o n Cami l le , 
Les J eu r s , 2'4 ; 4. M e r m o u d F e r n a n d , Argen t i è r e s , 2 ' 5 ; 
5. G a y - C r o s i e r Sylva in , L i t roz 2 '11 ; 6. G a y - d e s - C o m -
bes M a r c , F i n h a u t 2'16 ; 7. L u g o n - M o u l i n A i m é , F i n -
haut 2'18 ; 8. G a y - C r o s i e r H e n r i , L i t roz 2'21 ; 9. G a y -
Crosier René , T r i e n t 2'22 ; 10. G a y - C r o s i e r Ju l e s 
T r i e n t 2 '23 ; 11 . G a y - C r o s i e r Lucien , Les J e u r s 2'24 ; 
12. G a y - C r o s i e r A n d r é , T r i e n t 2'24 ; 13. F rasse ren 
Eugène , T r i e n t 2'40 ; 14. Oberbeck R, T r i e n t 2 '50. 

Vitesse: 1. M e r m o u d F e r n a n d 2'41 ; 2. G a y - C r o s i e r 
H e n r i 2 '45 ; 3 . L u g o n - M o u l i n L. 2'50 ; 4. H u g o n C a 
mil le 2 '53 ; 5. A n c e y Rober t 2'56 ; 6. G a y - C r o s i e r Syl 
va in 3'08 ; 7. L u g o n - M o u l i n A i m é 3'16 ; 8. G a y - C r o 
sier René 3'17 ; 9. G a y - d e s - C o m b e s Marce l , C h â t e l a r d 
3'22 ; F rasse ren Eugène 3'31 ; G a y - C r o s i e r A n d r é 3 '32; 
G a y - C r o s i e r Ju les 3'37 ; Mot t in i D a r i o , C h â t e l a r d 3 ' 
4 0 " ; Oberbeeck R a y m o n d , T r i e n t , 4 ' 06" . 

Classement combiné: 1. M e r m o u d F e r n a n d , A r g e n 
tières, 1S9 points ; 2. L u g o n - M o u l i n Léonce , Gié t roz , 
177 pts ; 3 . A n c e y Rober t , Va l lo rc ine , 170 pts ; 4. H u 
gon Cami l l e , Les J e u r s , 166 pts . 

M e r m o u d F e r n a n d obt ien t le cha l lenge de la course 
combinée. 

C o n c o u r s r é g i o n a l d e s k i à D a v i a z 
Le Ski-c lub de D a v i a z o rgan i sa i t d i m a n c h e 14 j a n 

vier son concours annue l de ski r ég iona l . Les cond i 
tions a tmosphér iques de la vei l le la issa ient peu d 'espoir 
aux organisa teurs , mais fort heu reusemen t le t emps 
s 'éclaircit du ran t la nu i t et ainsi D a v i a z vi t une aff lu-
ence considérable de sportifs et spec ta teurs dépassan t 
de beaucoup celle des dern iè res années . P r è s de 70 
coureurs en dix équipes et ind iv idue l s p r i r en t le d é p a r t 
p o u r se d i sputer les p remie r s p r ix . P a r m i ces dern iè res 
se t rouva ien t les va i l l an tes équipes de M a r t i g n y - C o m -
be, Morg ins , T r o i s t o r r e n t s , Sa lvan , etc., toutes combat -
tives et b ien en t ra înées . A no te r la bel le pe r fo rmance 
de la va leureuse équipe j un io r s de S a l v a n qui a m e n é 
un t r a in d 'enfer p o u r s ' ad juger le p r e m i e r r ang , suivie 
d'assez près p a r la tou te j e u n e équipe de Choëx . 

Course de fond, seniors (équipes 4 coureurs) : 1. D a 
viaz, 4 h. 57 '58 ; 2. M a r t i g n y - C o m b e , 5 h. 11*17 ; 3 . 
Morg ins , 5 h. 15'8 ; 4. T ro i s to r r en t s , 5 h. 16'43 ; 5. 
M a r t i g n y - C o m b e I I , 5 h. 30 ' ; 6. S t -Maur i ce , 5 h; 47 '2 ; 
7. Choëx , 5 h. 53 '28" . 

Ind iv idue ls : 1. J o r d a n Vi ta l 1 h . 1 0 ' 2 " ; 2. Cre t ton 
R a y m o n d 1 h. 11'52 ; 3 . L u g o n Marce l l in 1 h. 12' ; 4. 
Biol lay René 1 h. 13'40 ; 5. C la re t F e r n a n d 1 h. 13'54 ; 
6. Roui l le r A n d r é 1 h. 16'40 ; 7. M a r i a u x A l p h . 1 h. 
16'42 ; 8. Crep in Gaor i e l 1 h. 17*12 ; 9. Dubosson L é 
once 1 h. 17'24 ; 10. Biol lay Louis 1 h. 17*34 ; 11. A l . 
R i é n a r d 1 h. 17'41 ; 12. Besse A lbe r t 1 h. 17'49 ; 13. 
Dubosson Ant . , Ca i i le r -Bois T h é o . , .^ossier Germ. , etc. 

Course de fond, juniors : 1. Sa lvan , 2 h. 57 '32 ; 2. 
Choëx, 3 h. 29'56 ; 3 . Dav iaz , 3 h. 37 '18 . 

Ind iv idue l s : 1. Coquoz El ie 41*10 ; 2. Gross H e n r i , 
41-30 ; 3. Delez Fçois 45'50 ; 4. D o n n e t R a y m o n d 48 '5 ; 
5. G a y H e n r i 48'57 ; 6. Bocha t ay F n a n d 49'2 ; 7. F . 
Fou rn i c r 50'20 ; 8. Biol lay F. 50 '50 ; 9. M o r i s o - Jos . 
51*48; 10. Cet tou Georges , 52 '20 ; R i c h a r d B e r n a r d 
et A n d r é ; Coutaz R a y m o n d , U d r i o t A n t o i n e , etc. 

Course de vitesse : 1. L u g o n Marce l l i n 4 '28 ; 2. J o r 
d a n Vi ta l 4 '40 ; 3 . Biol lay Louis 5'3 ; 4. C la re t F n a n d 
5'18 ; 5. Gross H e n r i 5'25 : 6. R i c h a r d A l p h . 5'31 ; 7. 
Décai l le t Georges 5'34 ; 8. M a r i a u x A l p h . 5 '35 ; 9. R. 
P ier roz 5'45 ; 10. Rossier G e r m a i n 5'54 ; W a s e r O s -
wa ld , Biol lay René , Coquoz Elie , Udre s sy Mce, Ca i l -
let-Bois Théo . . G a y H e n r i , etc. 

Nouvelles du jour 

M A L T E R 

Débats tumultueux à la Chambre 
française 

Au cours de la séance de jeudi, M. Henriot, dé
puté de la Gironde, a déclaré nue l'instruction de 
l'affaire Stavisky était influencée par le gouverne
ment ; il a mis en cause deux ministres, MM. de 
Monzie et Paul-Boncour, auxquels il reproche d'a
voir, comme avocats, rendu visite à Stavisk^, ar
rêté en 1926. Il a d'autre part donné lecture d'un 
document émanant du directeur des affaires cri
minelles, datant du 13 juin 1923 et déclarant que 
le ministre ne voyait pas d'inconvénients au clas
sement d'une affaire dans laquelle était impliqué 
Stavisky. 

M. Chautemps a riposté que la justice étant maî
tre de l'affaire, le gouvernement ne pouvait inter
venir, et qu'en 1926 MM. de Monzie et Boncour, 
qui n'étaient pas ministres, avaient le droit d'exer
cer librement leur profession d'avocat. 

*»» 

Un incident 
A l'issue de la séance de la Chambre, un inci

dent a surgi entre M. de Monzie et M. Philippe 
Henriot, qui venait d'interpeller le gouvernement 
sur l'affaire Stavisky. En proie à une vive colère, 
M. de Monzie lui reprocha de l'avoir ?nis en cau
se faussement. M. Henriot objecta que le ministre, 
qui n'avait pas assisté au débat, avait été mal ren
seigné sur ses paroles exactes et qu'il n'avait à au
cun moment eu l'intention de l'offenser. 

Mais ces explications ne donnèrent pas satisfac
tion à M. de Monzie qui se jeta sur lui, l'accusant 
d'être un lâche. 

Finalement, M. de Monzie fut entraîné dans une 
salle voisine, et là le ministre s'écroula dans un 
fauteuil, pris d'une syncope due à la fois à son 
émotion et au mauvais état de sa santé. 

Un duel (?) 

Des députés s'empressèrent de venir au secours 
du ministre et M. de Monzie put regagner son do
micile, non sans que des témoins aient été désignés 
pour rechercher si une réparation par les armes 
devait avoir lieu. 

* * * 

Incendie criminel à Genève 
Jeudi après-midi un violent feu de combles a é-

claté dans le quartier de Saint-Gervais. Les pom
piers ont heureusement pu se rendre rapidement 
maîtres du sinistre. 

C'est le cinquième commencement d'incendie qui 
éclate au même endroit, depuis un mois. La police 
a ouvert une enquête pour découvrir l'auteur de 
ces tentatives criminelles. 

lie Transsibérien attaqué et incendié 
Un nouvel attentat a été perpétré par des ban

dits contre le Transsibérien qui se dirigeait sur 
Moscou, près de Kharbine. Les bandits ont fait 
dérailler le train et l'ont incendié. Il y aurait un 
grand nombre de victimes. 

Au Sénat français 
Le Sénat termine jeudi après-midi le débat sur 

la politique extérieure et vote l'ordre du jour sui
vant présenté par MM. Bérenger, Bienvenu-Mar
tin et Labrousse : 

« Le Sénat, fidèle au pacte de la S. d. N. et à 
ceux qui en dérivent, notamment au pacte de Lo-
carno, rappelle les principes consacrés dans ces ac
tes, faisant confiance au gouvernement pour pour
suivre l'œuvre de paix dans le cadre de la S. d. N., 
pour fortifier ces ententes internationales, pour as
surer la défense nationale, pour consolider la sé
curité de la France, et passe à l'ordre du jour. » 

Cet ordre du jour est adopté par 257 voix con
tre 3. 

* * * 
Deux mille tués aux Indes 

On apprend de source autorisée que le bilan du 
séisme qui a éprouvé la région nord-est de l'Inde, 
se monte à 2000 tués et environ 10.000 blessés. 

La situation est particulièrement grave à Mu-
zaffarpour et à Monghyr où une épidémie de peste 
risque d'éclater. Dans de nombreux centres où les 
puits ont été détruits, le manque d'eau se fait sen
tir. La ville de Darbhange est complètement iso
lée. 

Craignant une nouvelle secousse dans l'Etat de 
Bikar, les habitants campent en plein air. A Mu-
zaffarpour, des mères en larmes fouillent les ruines 
pour retirer les corps de leurs enfants. Nombre de 
femmes affolées errent dans les rues. 

Il n'y a aucune victime parmi la colonie suisse. 
» * » 

Un vol important dans un poste de 
police à Lausanne 

Une très pénible affaire vient d'être découverte 
au poste de police de Saint-François. A l'issue de 
la soirée de la Chorale du corps de police lausan
nois, un membre du comité de cette société, après 
avoir payé quelques premières factures, plaça dans 
une cassette le reste des encaissements, dont le to
tal dépassait mille francs, et déposa le coffret dans 
l'armoire qu'il délient au poste de police de Saint-
François. L'autre jour, le coffret disparut avec son 
contenu. Il paraîtrait prouvé dans tous les cas que 
la porte de l'armoire en question a été forcée, puis 
refermée par la suite. L'enquête est instruite soit 
par la police locale, soit par la police de sûreté. 
Une plainte a été déposée. 

*** 

li'accord commercial 
franco-allemand a été dénoncé 

Le gouvernement allemand avant fait connaître 
qu'il se refusait à suspendre comme le lui deman
dait le gouvernement français Vapplication du dé
cret paru à Berlin le 13 janvier au Bulletin officiel 
et réduisant de 160 millions de francs les importa
tions françaises dans le Reich, la décision vient 
d'être prise à Paris de dénoncer la convention com
merciale de 1927 entre les deux pays. 

L'ambassadeur de France à Berlin notifiera cet
te dénonciation au chancelier Hitler aujourd'hui 
vendredi, date de l'entrée en vigueur du décret. 

A nos abonnés 

A p r è s lec ture des résul ta ts des concours et d i s t r ibu
t ion des pr ix nous voyons les skieurs s 'é lancer ga i e 
men t r e jo ind re leur famil le , e m p o r t a n t avec eu^ les 
souvenirs de leur effort. 

M a i n t e n a n t un cha leureux merci aux organ isa teurs 
du concours pour l ' agréab le j o u r n é e procurée , à M. 
/ ' inspecteur forestier Scheindl in qui a bien voulu nous 
honore r de sa présence et se faire le ch ronomét reu r 
hab i le du concours, aux genti l les demoisel les pour leurs 
bons services, et enfin aux sportifs et specta teurs qui 
êtes venus nous a p p o r t e r de l ' en t ra in et de la gaie té . 

H. 

G y m n a s t i q u e . — La formation de nos moniteurs 

M . B e r t r a n d , p rés iden t du comité technique de la 
Société va l a i sanne de gymnas t ique , a réuni ses col la
bo ra t eu r s d i m a n c h e 7 j anv ie r , à l 'Hôte l A r n o l d , à 
Sierre , dans le dessein de l iqu ider les affaires couran
tes et d ' é tab l i r le p r o g r a m m e des cours de moni teurs 
p o u r l ' année qui v ien t de commencer . Voici le t ab leau 
des cours p révus p o u r 1934 : 

1. Spor ts d 'h iver (ski et pa t in ) , Sion, 28 j a n v i e r ; 
2. T r a v a i l de sections (fête r o m a n d e ) , Mon they , 4 

févr ier ; 
3 . G y m n a s t i q u e aux n a t i o n a u x , Chamoson , 15 avri l ; 
4. G y m n a s t i q u e à l ' a r t i s t ique, G a m p e l , 6 mai ; 
5. A th l é t i sme léger, Viège , 6 m a i ; 
6. N a t a t i o n , Sierre , 10 j u in ; 
7. T r a v a i l de sections (sous-moni teurs) , M a r t i g n y , 

9 sep tembre . 
Pas de c h a n g e m e n t dans la d i rec t ion des cours, sauf 

que M . S te iner a été r emplacé p a r M . Schmid comme 
chef de l ' a th lé t i sme léger. 

L e s m a t c h e s d e d i m a n c h e 

Ligue nationale. — H u i t ma tches sont p révus au ca
l end r i e r p o u r d i m a n c h e . Combien s'en j o u e r a - t - i l ? 
C e r t a i n e m e n t fort peu, si l 'é ta t des t e r r a in ne s ' amé
l iore pas d'ici à d imanche , ce qui est peu p robab le . 
Il f aud ra donc à n o u v e a u r envoye r de nombreuses pa r 
ties et le c h a m p i o n n a t se t e rmine ra , peu t -ê t r e , à fin 
août . Sur tout que l 'on songe encore à conclure un 
ma tch i n t e rna t i ona l cont re la Po logne en avr i l ! 

L a u s a n n e d e v r a se r e n d r e à L u g a n o où la pa r t i e 
sera t rès p a r t a g é e et un ma tch nu l est fort p robab le ; 
Servet te se d i spu te ra avec son r iva l local U r a n i a et 
les champions suisses l ' empor t e ron t ; B ienne recevra 
et b a t t r a ce r t a inemen t Y o u n g - B o y s ; Ba ie r e n c o n t r e 
ra Berne sur le t e r r a in de ce de rn i e r ; les chances sont 
pa r t agées . L a C h a u x - d e - F o n d s se r e n d r a à Bâle et 
a u r a bien de la pe ine à va inc re N o r d s t e r n . Concord ia 
recevra L o c a r n o qui doit tout de m ê m e l ' empor ter . 
Y o u n g - F e l l o w s b a t t r a Zur i ch , t and i s que Blue-Sta rs 
succombera d e v a n t les Grasshoppers . 

Ire ligue : M o n t h e y recevra sur son t e r r a in la forte 
format ion de B ienne-Bou jean . O n se souvient que de r 
n i è remen t , pour le 1er tour , M o n t h e y ava i t dû s ' incli
ne r avec une équipe de for tune. Souhai tons que d i m a n 
che M o n t h e y a l igne son mei l leur onze qui pour ra a i n 
si p r e n d r e sa r evanche , pour a u t a n t que le mauva i s 
état du t e r r a i n n 'obl ige le renvoi de la par t i e . 

j ^ > LES SPECTACLES < Q 
E t o i l e , Ciné-Casino sonore, Martigny 

L 'événemen t de la saison sera la représen ta t ion de 
ce fameux King-Kong, a t t e n d u avec curiosité. Le scé
nar io est d ' E d g a r W a l l a c e , et ce n o m célèbre suffirait 
à lui seul p o u r jus t i f ier l ' in térê t . L 'h is to i re horr i f ique 
de King-Kong a causé une sensat ion qui, ce r t a inement , 
assurera un long s u c e à une p roduc t ion dont la r éa 
lisation est ce r t a inemen t l 'une des choses les plus é ton
nantes que nous au rons vues juqu ' ic i à l ' écran. 

L a réal isa t ion de c e fabuleux t ab l eaux ne peut p r ê 
ter à sourir à aucun moment , il y a là une tel le dépen
se d ' ingéniosi té , une si p rofonde maî t r i se de toutes les 
ressources de t ruquages que peut offrir le s tudio , que ce 
film soulèvera une curiosi té géné ra le . 

Voici un exemple r a r e de tout ce qui est possible de 
réal iser à l 'écran, où, déc idément , la fantais ie et l ' i 
mag ina t ion ne r encon t r en t plus d 'obstacles. 

King-Kong, la 8me merve i l l e du m o n d e , est le film 
le plus sensat ionnel qui soit sort i de l ' imag ina t ion des 
hommes . Pe r sonne ne v o u d r a m a n q u e r ce che f -d 'œuvre 
qui a fait l é t o n n e m e n t du m o n d e ent ier . 

Au Capitole Sonore, Sion 

U n e v ivan te in t r igue a d m i r a b l e m e n t in te rpré tée . Il 
n'est pas besoin d 'ê t re un fervent des courses et du 
sport h ipp ique p o u r p r e n d r e plais i r à Jeunesse triom
phe, c'est un film m o u v e m e n t é qui ne m a n q u e n i de 
sel, ni d ' h u m a i n e vér i té . T r è s bien construi t et s a v a m 
ment réalisé, les in te rprè tes in t e l l igemment di r igés , on t 
su se m o n t r e r à la h a u t e u r de leur rôle. 

Deux bandits dans une banque. — D e u x h o m 
m e s a r m é s d e r e v o l v e r o n t p é n é t r é d a n s les l o c a u x 
d e la C a i s s e d ' é p a r g n e p r o v i n c i a l e , à B i l b a u . I l s 
o n t e n f e r m é les d e u x g a r d i e n s , l es g a r ç o n s d e b u 
r e a u et se s o n t e m p a r é s d e 5 3 . 0 0 0 p e s e t a s e t se s o n t 
e n f u i s s a n s ê t r e i n q u i é t é s . 

Nous informons nos abonnés qne 
les remboursements du 1er semestre 
seront mis à la poste dès le 20 et. 
Nous les prions de leur réserver bon 
accueil ou mieux encore d'en verser 
le montant sans frais au compte de 
chèques II c 58 avant cette date. 

Pour rendre vos chaussures imperméables 
n'utilisez que la crème 

L E C I R A G E A P R I M E S 

S U Z E 
Apéritif à la gentiane 
POURQUOI donner la préférence A 
la SUZE parmi tous les apéritifs qui 
vous sollicitent ? 

1. P A R C E Q U E la Suze est un apéritif 
à base de racine de gentiane fraîche ; 

2. P A R C E Q U E les bienfaits de la ra
cine de gentiane sont < onnus depuis 
les temps les plus reculés ; 

3. P A R C E Q U E les mon'agnard^ ont 
toujours considéré la ra ine de gentiane 
comme une panacée universelle ; 

4. P A R C E Q U E la Suze additionnée 
d'eau dn Selt et d'un zeste de citron 
désaltère ; 

sans fatiguer l'estomac 

LE S; ÎBiOiNS; RiE.S T Yl) R V:\ T S 

» Kluser 
celui où l'on revient 

B o n n e c u i s i n e modéré* 
Hôtel (/es Aip&s, St-Maurico 

GRANDE 

Salle de la Sté Coopérative, Chamoson 
D i m a n c h e 2 1 J a n v i e r , à 2 0 h . 
Matinée à 14 h. pour les enfants 

Représentations 
données par la S o c i é t é f é d é r a l e d e G y m n a s 
t i q u e „ R n o d o d e n d r o n " de Chamoson, avec le 
concours de la Sté féd. de Gvmnastique , , 1 / E t o i l e " , 

d e R i d d e s 

Programme très varié : musique, gymnastique, comédies. 

Prix des places : 1res fr. 1.50, 2mes fr. 1.—, matinée 
enfants fr. 0.50. C a n t i n e soignée, s a l l e c h a u f f é e 

A vendre 
une v a c h e l a i t i è r e au choix, 
une g é n i s s e portante prête, 
plusieurs p o r e s moyens. 

S'adresser à Maurice Luisier, 
Fully, tél. 62.042. 

A vendre portes, fenêtres, tuiles, 
fourneaux, appareillages, etc. 

S'adresser R. DU I OIT, Rue 
du Château 20, La Tour de 
Peilz, tél. 1382. 

Institutrice 
et 

Instituteur 
bien notés a c c e p t e r a i e n t 
r e m p l a c e m e n t » o ù c u n r s 

c o m p l é m e n t a i r e 
S'adressprsnus chitfre P 1198 S 

f'ub icita>, Sion 

Occasions 
uniques 

Bibliothèque vitrée ou buffet de 
magasin fr. 85.—. commodes fr. 
40.— à 55.—, bureau de dame 
noyer fr. 45.—, pupitre d'écolier 
neuf fr. 15.—, buffet salle à 
manger fr. 65.—, canapés fr. 30.—, 
40.—, 70.—, lavabos marbre20.—, 
45.—, bureau neuf fr. 120.—, ar
moires 1 et 2 portes fr. 35.—, 
75.—, lits complets, literie neuve, 
bon ciin fr. 100.—, 130—,* du
vets neufs 180 x 1 0 fr. 25.—, 
«).—, lits d'en ants fr. 15.—. 
30.—, tables de nuit fr 8 . - , 10 . - , 
buffets de cuisine fr. 40.—, 70.—, 
fourneaux catelles et potageri 
Ir. 65.—, tables à rallonges de 
cuisine, de salon, une machine 

à coudre à pied, fr. 75.— 

On peut visiter sans engagement 

D y o n i s P A P I L L O U D 
V é t r o z T é l . 2 8 

A R E M E T T R E 

Café et magasin 
en plein rapport. 

Ecrire sous O. F. 16853 V. à 
Orell Fussli-Annonces, Mattl-
gny. 

ÉTOILE, Ciné-Casino de Martigny 
CETTE SEMAINE : L a h u i t i è m e M e r v e i l l e d u M o n d e 

L e f i ' m l e p l u s s e n s a t i o n n e l qui soit sorti de l'imagination des hommes : 

King-Kong 
d'après un scénario d'EDGAR WALLACE 



L E C O N F É D É R É 

Les Spectacles 
Capitole Sonore, Sion 

V e n d r e d i 1 9 , Samedi 20, soirées à 20 h. 30 
Dimanche 21, matinée à 14 h. 30, soirée à 20 h. 30 

U n f i lm g a i , p l e i n d ' e n t r a i n e t d e 
m o u v e m e n t 

E n t i è r e m e n t p a r l a n t f r a n ç a i s 
avec 

EDDIE QUILLAN, MARION NIXON, FRED BURTON 

Une vivante intrigue bien construite et admirablement 
interprétée 

Hôtel Terminus, Martigny-Gare 
D i m a n c h e 2 1 J a n v i e r , dès 20 h. 

Grand Oeil 
organisé par le C l u b d e s L u t t e u r s 

O r c h e s t r e G I G O L E T T E . Invitation cordiale 

U n kilo de L A C T U S A d o n n e 8 à 10 li tres de bon 
la i t art if iciel . 

Le L A C T U S A peu t ê t re servi aux V E A U X et 
P O R C E L E T S sans avo i r subi de cuisson. 

C e p e n d a n t il est à no te r que l 'es tomac des j eunes 
sujets assimile beaucoup plus r a p i d e m e n t et complè
t emen t toutes les far ines qui sont au moins éboui l lan
tées. 

Dès l 'âge de 3 semaines on peut servi r du L A C T U 
S A aux v e a u x et porcelets , mais g r adue l l emen t en do
sant Y* de L A C T U S A et 3/4 de lai t na tu r e l les p r e 
miers jours , puis , a u g m e n t e r la quan t i t é selon la vi
g u e u r du sujet . A p a r t i r du 45me jour , l e L A C T U S A 
peut ê t re employé seul, ce qui p rocure U N E E C O N O 
M I E D E P L U S D E 50 %, tout en ob t enan t des sujets 
avec une ossature plus déve loppée , u n e forme plus es
thé t ique et n o r m a l e , g râce au p h o s p h a t e et d ivers p r o 
dui ts spéciaux contenus dans ce préc ieux a l iment . 

L e L A C T U S A est en ven te chez tous les épiciers, 
en sacs à l inge gra tu i t s de 5, 10, 20 et 50 kg. 

Fiancés 
Le beau meuble moderne 
se trouve chez 

A. Gertschen, Fils 
Fabrique de meuble* 

Naters • Brigue 
S a l l e s à m a n g e r 
C h a m b r e s à c o u c h e r 
S a l o n s - B u r e a u x 

P r i x e t c o n d i t i o n s les plus avantageux. 

C h o i x i m m e n s e s plus de 50 chambres modèle. 

Demandez notre catalogue. 

Livraison franco. 

VINS EN GROS 

TH. MOiVTAMERO Martigny 
S'IMPOSE par la qualité et ses bas prix 

Un essai vous convaincra 

Grand assortiment en vins K O U 0 6 S 6 1 B l f l U C S 

ITALIENS, FRANÇAIS, HONGROIS, etc. 

Livraisons à domicile par camions. — Téléphone 61.325 

Tlhumes négligés 
N e n é g l i g e z p a s v o t r e t o u x , f a u t e d e q u o i 

e l l e s e t r a n s f o r m e r a e n a f f e c t i o n p l u s g r a v e . 

D è s q u e v o u s t o u s s e z , a u m o i n d r e r h u m e , 

n ' a t t e n d e z p a s , s o i g n e z - v o u s i m m é d i a t e m e n l 

à l ' a i d e d u S i r o p e t d e s P a s t i l l e s R I Z A , 

d o n t l e s p r o p r i é t é s b a l s a m i q u e s e t a n t i s e p 

t i q u e s c a l m e n t la t o u x , f o n t d i s p a r a î t r e 

l ' o p p r e s s i o n q u ' e l l e p r o d u i t t o u t e n p r o c u 

r a n t a u m a l a d e u n s o m m e i l c a l m e e t b i e n 

f a i s a n t . 

E s s a y e z l e S i r o p e t l e s P a s t i l l e s R I Z A . 

l e s o u l a g e m e n t s e r a i m m é d i a t . 

S i r o p R i z a l e flacon fr . 3 . 5 0 

P a s t i l l e s R i z a l a b o i t e fr. 1 . 2 5 

Bien exige**: 

SIROP er PASTILLES 

En vente dans toutes les pharmacies 

Dépôt générai : PHAR /8ACIE PRINCIPALE, GENÈVE 

Tout pour 
le bureau 

Classeurs moder
nes -- Dossiers 
variés - Plumes 
réservoir, 

Fiduciaire Romande 
G. Dupuis 

Martignv 
Tél. 61.136. 

Banque Populaire de Martigny 
à vne 
en Caisse d'Epargne 
à terme 

Toutes opérations d& Banque 
N o t r e E t a b l i s s e m e n t e s t c o n t r ô l é p a r l e s s o r v s e e s f i d u c i a i r e s d e 

l ' U n i o n s u i s s e d e B a n q u e s RjSi ïH.naJes 

Umpp mUJUQ MAHUklk 

Irma 
fmMé/m^pecofddequalite 

Si vous doutez que l'on peut obtenir une 
bonne cigarette à un prix populaire, goûtez 
la Fresca. 
Très fraîche, comme son nom l'indique, faible 
en nicotine, elle est exceptionnellement douce 
à la gorge et aux bronches 
Et, de plus : gros format, goût agréable. 

ft\t 
**fcVF, IULE DELA 

O N D E M A N D E 

Demoiselle de magasin 
bien au courant des tissus, mer
cerie, etc. possédant bonne ins
truction. 

Faire offres et prétentions par 
écrit sous O. F. 16854 V. à O-
rell Fussli-Annonces, Martigny. 

Morceaux choisis 
pour salaisons 

sans os, sans nerfs, soignés, à 
F r . 1 .80 l e k g . 

Qualité supérieure 
pour charcuterie 

à tr. l.SO le kg. 
Recettes gratis. Envoi franco de 

port 

CHEVALINE de Martigny 
Tél. 61278 

# H l f f f i 0 | | 

Engrais 
chimiques 

**}e* (Vaud)j|j 

l 
LA F O N T E É L E C T R I Q U E S.A. 

B E X (VaucJ) 

exempts d'acide 
sulfurique 

Demandez-nous prospectus 

S U P E R P H O S P H AT E S 
de 16 à 4 0 % 

S U P E R P O T A S S I Q U E S R I C H E S 
2 0 / 2 0 et 10 /30 

W our être bien meublé 
adressez-vous à 

M a n n Frères, à Sion 
F a b r i q u e e t m a g a s i n s d e 

m e u b l e s s e u l e m e n t a u s o m m e t d u G r d - P o n t 

Avis 
Le soussigné avise le public qu'il vient de 
remettre son atelier de menuiserie à 

son fils Alfred 
Guglielmina Chartes, Riddes. 

Collage ste - marie - martigny 
Cours prép. facult. à l'Ecole normale 

Ouverture du cours 1934-35 

Vendredi 2 mars 
Rentrée2;des pensionnaires : JEUDI 1er MARS 

0 E « *S 

au* bourgeons de sapins 
calment* la 

TOUX 
LCS SEULS VERITABLES 
PORTENT LA MARftWE.VOSCES. 

L.PASCHE 

K V K N D S i * 

MOBILIER 
et batterie de cuisine 
S'aci' . à Charles U H L, Place 

du Mid', Martigny 

Boucherie-
harcuterie 
h remettre 
cause double emploi 

ïacillté de paiement 
S'arir. s. chiîfres OF 9853 G 

i Orell Fussli-Annonces. Q e -
• fève . 

A LOUER 
Avenue de Martigny-Bourg. un 
joli petit 

fie 2 chambres et cuisine, jar 
din. 

S'adresser au Dr H. Veuthpj, 
à Maitigny-Ville. 

Local commercial 
19 .SL!« l o u e r ] igggË* 

pour date à convenir. Denan-
de' l'adresse sous 16885, à Oretl 

Fussli-Annonci s, Martigny 

Viande hachée 
s.ins nerfs pour charcuterie 

à F r . 1.— l e k g . 
Expédition soignée. >/2 port pavt 

B o u c h e r i e CHEVALINE 
M a r t i g n y Tél. 61.27J-

la électuaire de 

Genièvre 
envois en boîtes de 1, 2 et 4 
ki:<>?, à dos prix les plus avan
tageux. — N i k l . L i e b e r h e r r 
& C ï e , distillerie et fabrication 

d'électuair-- de genièvre 
K r : i r a m e n s w i l - K r u m m e -

n a u (St-Uall) 

Vaches 
à veniire chez 

Auguste Magnin 
agent de placement et rensei
gnements, tél. (J1245, Martigny. 

Exquise 

La 
» 

u 

La nouvelle 

Chicorée 
dont l'arôme est unique 
Le grand paquet 0 . 2 5 
dans toutes les épiceries 

N'employez contre le 

GOITRE 
JTOS cou, glandes que notre 
friction antigoitreuse „ S i r u -
m a s a n " . Le succès est prouvé 
par les nombreuses attestations 
reçues. Prix : le flacon fr. 5— 

le demi-flacon fr. 3— 
Expédition immédiate par la 

Pharmacie du Jura 
SIENNE 

Accordéon 10 louches, 2 basses 
dep. 9 .50 . Genre italien (21 t. 
et 8 b.) 39— et 44—, Violon 
1 2 - , Mandoline 13 .50 , Zither 
1 9 - , Piccolo 4 .50 , Clarinette 
28—, Ocarina - . 9 0 . Harmonica 
à bouche - . 3 0 à 12—, Clairon-
Tambour 12—, Gramophones 
3 5 . - , Disques 1 . 5 0 , Radio 
195—, Réparations à bas prix 
Catalogue 1933 gratis. 

ISCHY Ernest 
f a b r i c a n t , P A Y E R N E 41 

DROGUERIE 
bien installée avec 
bonne c l i e n t è l e , 

serait c édée 
à personne solvable. Prix avan
tageux. Ecrire s. chilires O. F. 
9857 G., à Orell Fussli-Annonces 

Genève 

Préférence ! ! 
Les oiseaux dans le feuillage 
Font entendre leur caquet, 
Je préfère à ce ramage 
Le glou-glou d'un 

..DIABLERETS" 

Ecole de 

Coiffure 
apprentissage rapide et complet 
du métier. Succès et certificat 
d'aptitude garantis. Tous mes 
élèves trouvent des places. 
L. PEZET, professeur, rue de 
Coutance 24, Genève. 

eue Boucherie Pisteur 
(Ane. Rouph) 

Rue Carouge uBIlBUB 

Cuisse pour saler le kg. 1.50 
Viande pour charcuterie 

sans os 1-50 
Bouilli 1.20 
Rôti 1.50 

Tel. 42.059. Contre rembourse!». 

Abonnez-vous au ..Confédéré" 




